
du dépôt de s a S S l S d e ! aP'è%|f jour j depuis_ occupations noi " ^ ^ ^ ^ ^ M i dépôt de sa. demande ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Klle lui donne aussi lo moyen d'ofcjenir un 

délai de favguf 0au." Je paveiii*u j , d* la taxe 
annuelle, lui penneUairi ainsi d évite» la dè-

*B*l*Bn^*BBl*>^*^**n 
.D'autre part 

e* e 
• M 
"ai et 

pris un arrêté 
de l'Office nnti 
le mettre e r v ^ H ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Cet office, déjà injftituê au Conservatoire 
national des arts et métiers et destiné à cen
traliser les services relatifs aux brevets d'in
vention, aux dessins et Modèles industriels, 
et ar/x marques de fabrique ou de commerce, 
s ippalUm déformais ofitos aatàMat «1* la 
propriété industrielle . 

PAIX 
dans le Sud-Africain 

TEXTE OFFICIEL DU TRAITÉ 
Londres» S juin. — En raison de l'impor

tance ad document, nous croyons nécessaire 
a.- revenir sur les termes de l'accord de paix, 
dont fious avons indiqué hier les principaux 
points. 

Voici donc le texte complet et. officiel du 
trai/é, tel qu'il «. été lu lundi à -4a "Chambre 
des communes par M. Balfour : 

Son Rsrajtotjpg le général lord Kiteheneret 
Son excellence lord Milner. agissant au nom 
du Mouvememeai bi itamiiquW, 

i> une pari : 
Kt MM. S*ef»#tBrebner, le;générnl Chris

tian Do-aet et le gé*i*i-al Georges Olivier et le 
juge Ilertzog, agissant pour le gouvernement 
de 1 Ktut libre d'Orange ; 

Et MM. Schatk-Burger, Reitz. les généraux 
Louis Botha, Dclarey, Lucas Meyeret Krogli, 
agissant pour le gouvernement de -la Répu
blique sud-africaine et au nom de leurs Bur-
•;tieis respectds. aéshieux d« terminer les 
hostilités actuelles. 

D'autre part,. 
Sont d'accord sur les articles suivant» : 
Article premier. — L e s troupes burgliers 

«» campagne déposeront immédiatement 
lettre aimes, remettront tous leurs canons, 
ton» les fusils et toutes les munitions de 
guerre quelles possèdent ou sur lesquels 

nt autonté. et oc3Eei ont d'opposer plus 
loi «temps résistance à. l'autorité de Sa Ma-

• roi Edouard VII qu'elles reconnais
sent Comme leur souverain de droit. 

La forma et les détails de cette reddition 
seront définis pej- un arrangement entre lord 
Kitchtaer et la commandant général Botha, 
le commanuaut général en second Dclarey 
et le commandant eu chef Dewet. 

Art. 2. — Tous les Burglwrs combattants 
qui se trouvent en dehors des fnantiÉi«ri du 
'li unsvaa', et de la colonie du llsuvc Orange, 
*;. tous ly .s prisonniers de guerre qui se trou
vant a f résent tiers du sud de l'Afrique et qui 
sont d c S fiurgtiers seront, après avoir dû
ment déclaré qu'As, acceptent la qualité de 
sujets «le Sa Majesté Edouard Vil, ramenés 
p'o'^ressivemeut dans leurs foyers, aussitôt 
ou' on poiMTO leur fournir des transports et 
t or assurer des moyens de subsistance. 

Art. S. — Le* Burgliers qui se seiout ainsi 
rendus et qui serotit ainsi revenus ne seront 
privés m de leur liberté personnelle ni de 
leur s biens. (Applaudiasernents). 

Ait. 4. — Auidn piocès, soit civil, soit cri-
mitiel. ne sera intenté contre qui que ce soit 
des Bnrgtiers qui se sont rendus et qui sont 
revenus, à l'occasion de quelque acte que oe 
t ai», rémMtmt^c te poarauite de ta g « « t e . 

Le bénéfice du présent article de t'éteudra 
pns à certains actes qui ont été nolifié\s aux 
généraux boers par le ouuiina-iMlan f eu chef 
rt qui seront jugés par conseil de guerre im
médiatement après la c.lcMiire des hostilités. 

Art. S. — La langue hollandaise sera etisei-
Hans les écoles publioues du Transvaal 

et de la colonie du fleuve Orange, là, où les 
parents «les enfants la désireront. Ban einpfc >i 

ans pimnui dans les tribunaux lorsqae cela 
sera nécessaire pour que l'administration de 
la justice soit meilleure et plus efficace. 

Art. G. — La possession de fusils sera au
torisé* au Transva-al et dans la colonie du 
fleuve Orange pour les personnes qui eu ont 
besoin pour leur protection ; mais elles de
vront se munir d'Une licence, conformément 
a la »j*. 

Ait. 7. — L'administration militaire du 
TpansVaal et de la cotoene du fleuve Orwige 
sera, à la date la plus prochaine possible, 

•ii un gouvernement civil, <taus-
ue les circonstances te permettront, on 

introduira des institutions représentatives, 
préparant rnatonoertie. 

Ai 1, 8. — La question de donner des droits 
électoraux aux indigènes ne sera tranchée 
qu'après liutroductiou de l'autonomie. 

Ai t. 8. — Aucun dépôt spécial ne frappera 
la propriété fcwrinra au Transvaal et dans la 
cotoiue du ileuve Orange pour couvrir les 
frai* de la guerre. 

Art. 10. — Aussitôt que la situation le per-
melti-a, une commission, dans laquelle les 
habitants du lien seront représentés, sera 
nommée dans chaque district du Transvaal 
et de lu colonie du fleuve Orange, nous la pré-
- d»r»oe d'un- magistrat, on d^m autre fonc
tionnaire, dans le but d'aéder à rétablir la po
pulation dans sus /oyej-s et da fuurnir à ceux 
qui pur suite des perles causées pair la guer-
iv. , M'ont dans l'impossibilité de s'*ya procu- \ 
rer, ta* ubmarits, l'abri et les quantités né
cessaires de aeaieaoes, de cheptels et d'ins-

Le gejua^mement de S* Majesté mettra à 1» 
1 disposition de ces commiaaions une somma 

de trais millions de livres sterling, dans le 
but ci-dessus mentionné, et H Atflnattra qu» 

1 ton* les bjUfits émis eonformeajnnt i\ la loi 
nnméro 1 dé 1000 de la répuMicnie sud-nfri-
cuiii» et, tous les reçus donné* par les o8*> 
cîers c&rnbanant des ex-i épublieSins ou sous 
leurs ordres soient représentés à une com
mission judiciaire ûue nommera lq gouverne
ment. Si cette commission judiciaire tfouva 
que ces billets et««s reçUu outété A i n w t d é 
livrés en échange de contre-parties sérieuses 
ils seront admis par les commissions dési-
fçiyttit ptiéGédtfmanntti nonam* n'tritt nntnlis-
Sant les pertes subies par les personnes aux
quelles ils ont été primitivement délivrés. 

Outre la subvention gratuite de trois mil
lions de livres sterling ci-desisus mentionnée 
le gouvernement de Sa Majesté sera disposé 
é faire dans le même but, A titra de prêt, de* 
avances qui ne seront pas frappées d'intérêts 
pendant deux ans, «t qui ensuite seront rem-
bonrsabies après une certaine période d'an
nées avec 3 % d'intérêt. 

Aucun étranger, aucun rebelle n'aura droit 
au bénéfice de cet articie. 

Les rebelles du Cap 
Quand les applaudissements qui accueil

lent la fin de la lecture de ce document ont 
pris Çn, M. Balfour poprend en disant qu'il 
est peut-être convenable pour éclairer cer
tains points que ce premier document laisse 
dans l'ombre, qu'il continue en donnant lec
ture d'une communication adressée le 20 mai 
par lord Milner au secrétaire pour les coto-
nies : 
i Voici la lettre de lord Milner : 

#- Le gouvernement du Cap a informé le 
gouvernement de Sa Majesté d« son opinion 
au sujet des conditions à accorder aux sujets 
britanniques de la colonie du Cap, qui se trou
vent maintenant en campagne ou qui ont fait 
leur soumission, ou qui ont été faits prison
niers à partir du 1g avril 18M- La voici : 
* En oe qui concerne les subordonnés, ils de
vront, tout en faisant leur soumission et 
après avoir rendu leurs armes, signer devant 
le magistiat résident du lieu où cette soumis
sion s'effectue, un document dans lequel ils 
se reconnaîtront coupables de haute trahison 
et la punition à le«ir infliger, pourvu que, 
d autre part, ils ne se soient pas rendus cou
pables d'assassinats ou d'autres actes con
traires aux usages de la guerre civilisée, doit 
être de les privt;* à perpétuité du droit d être 
inscrits sur les registres électoraux, ou de 
voter à n'importe quelle élection partementai-
ic. municipale ou du conseil nf«Inù*nininl 

Eo oe qui concerne les juges de paix, les 
fields-coniets et toute* les autres personnes 
tenant une poajêjon ijfiîcleile du gouverne
ment de 1» colonie du Cnp. ou qui peuvent 
occuper la position de C'iOimandant de trou
pes de Burgliers ou de troupes rebelles, tou
tes ces personnes seront jugées pour haute 
trahison devant le tribunal ordinaire du pays 
ou devant tel tribunal dVxoeptoou qui pourtu 
eue plus tard constitué par la loi. 

La punition <ie leurs crimes sera laissée a 
la discrétion du li-.bunal avec cette stipula-
lion que lu peine de mort ae sera infligée en 
aucun cas. 

Le gouvernement du Natal, de son côté, est 
d'avis que les rebelles soient jugés conformé
ment aux lois de la colonie du Cap. >• 

Dépêches de souverains 
Londres. 3 juin.— Lempeneur d'Allemagne 

a adressé au roi Edouard Vif, A l'occasion 
de la déclaration de paix, un télégramme on 
ne peut plus cordial, il en est de mente de 
l'empereur d'Autriche. 

Ou n'a pas 4tmné l'antoTinaMan de jwMkr 
Le texte de «as nMégitnroes ; m a i » / » tient , 
de source autorisée ie dioit d'atmouoer le ' 
tait. 

Ces deux télégifmimes ont' une portée 
6pécifile. étant donnée ('«ftitude qu'une cer
taine fraction du peuple«uli-iehieii et du peu
ple allemand a£ue. dit-on, trop fiéquemiueiit 
envers la nation anglaise. 

LA PAIX ET L'OPIMION 
Londres. 3 juin. — L*̂ < (anniaill anglais de 

ce matin oorronenteut les coodiiiofàs accor
dées aux Boers. Les journaux unpéimlistes 
se déclarent tofis trts satisfaits : les journaux 
radicaux font des réserves et des critiques, se 
conformant en celù à lallitude prise par eux 
pendant la durée de la guerre. 

Le 'i Times M dit que les conditions sont ex
cellentes sous tous les rapports, tout en étant 
généreuses envers tes nouveaux membre* de 
lempire. sur tous les points où la générosité 
ne pourrait être préjudiciable aux intérêts 
communs, et contiennent des garanties suffi
santes pour la stabilité d'un résultat qui a 
coûté si cher à 1 Angleterre. 

Les conditions assurent la nosiUjfi de la 
Grande-Bretagne dans l'Afrique du sud, tont 
•n lui permettant de compter sur ses anciens 
adversaires pour la maintenir dans cette si
tuation. 

Le t Daily Tetegrapa », impérialiste et mi
nistériel, déclare accueillir avec la plus pro
fonde satisfaction les conditions de la capi
tulation, qui ,i«éaliae«t, en principe, selon ce 
journal, foutes les concessions que la Gran
de-Bretagne aurait pu taire sans sacrifier sa 
sécurité et son honneur. 

Le « Daily Chroaide », journal iuipéria liste 
quoique aniiminislériel. dit que la nature du 
traité qui vient d'être conclu augmentera la 
satisfaction que la conclusion de la paix 
avait provoquée dans tout "e pays. C'est une 
paix qui assure aux Anglais tous les avanta
ges essentiels pour lesquels ils ont combattu J 
et qui assure de la sorte à l'Afrique du sud les 
conditions d'une pacification durable. 

I LES CONDITWtS SECRÈTES 
Pourquoi in* Boers ont accepté certaine» A n 

ses. — Promesses l a m e l l e s de Kitche-
nar.— L'arnniam* nt l'autawomie 

Londrea, S juin. — t * e conditions du traité 
de paix accepte par les Boers, et dont Inclure 
a été donné* hier aux Communes et a Ui 

I •CSnmbns jjjes lards, sont plus doaoes que pel
les qui avaient été accordées à Botha l'armée 
passée. Cependant; si on devait s'en tenir aux 
texmes étroits du txaiié, on ne comprendrait 
pas comment les Boers oui accepté certaines 
•laaèe*, notamment «elle qui a trait aux re
belles du Cap. 

Maisdeirière ce qu'on voit„j! v a «e qu'en 
ne voit pas, et qui ae figure pas dans le traité 
formel. C'est ainsi qu'il est 4 peu près certain 
y i e lord Kitcheser a promis aux négocia
teurs qu'Edouard VII proclamerait une am
nistie générale et eompfete a l'occasion de son 
couronnement. 

K'autre part, dans tes milieux gouverne
mentaux on affirme que lord Kitchener a 
fait aux chefs boers, sur toutes les clauses, 

j des promesses complémentaires qui ren
dront le traité beaucoup moins sévère qu'il 
ne parait l'être. 

Ce ti'aité ne serait même qu'un document 
de pure forme que lord Kitchener a fait si
gner aux Boers pour contenter les chauvins 
de la métropole et des colonies, mais en mê
me texxups les vaincus ont reçu î"assurance 
.solennelle qu'en ce qui concerne l'autonomie 
le gouvernement britannique leur donnera 
une très prompte satisfaction. 

La paix irrégulière 
Utrecht, 8 juin. — On affirme que, dans 

les derniers jours de la semaine dernière, les 
délégués boors à Pretoria sont revenus à la 
charge, insistant pour que le projet de traité 
de paix fut sourms à la ratification du prési
dent Kruger et aux autres représentants des 
Boers en Europe. Kitchener et Milner s'y re
fusèrent absolument, et c'est sur ce point que 
tes pourparlers faillirent s'écrouler. 

Ce point est très important. I) montre : 1. 
que jamais les représentants des Boers en 
Europe n'ont perdu la confiance des Boers 
d'Afrique ; 2. que l'influence de MM. Krugei, 
Leyds, Fischer, W'olmarans et Wessels sur 
le peuple fooer subsistera ; 3. que les Boers ne 
considéreront jamais comme valable une 
paix non ratifiée par ceux dont l'adhésion 
leur paraissait indispensable, au point dé vue 
légal et constitutionnel. 

C'est une paix viciée dans son origine mê
me. 

Dans l'entourage du président Kruger, on 
considère les conditions de paix comme éton
namment draconniennes et, partant comme 
extraordinairement dangereuses pour l'Ange-
terne. 

L'EFFERVESCENCE A JERSEY 
Jersey. 3 juin. — Les télégrammes annon

çant la paix dans l'Afrique du Sud ont pro
nuit a Jersey une vive effervescence. 

Hier, dans la matinée, une bande a forcé 
un cafetier à arborer un drapeau anglais. 

Pour éviter des scènes de désordre comme 
celles qui eurent lieu il y a deux ans, le con
sul de France, d'accord avec l'autorité mili
taire, a pris les mesures nécessaires pour 
protéger las Français dé l'Ile. 

M. Oubail a pa.-^é (a soi iéj dans le quar
tier français, et grâce aux précautions prises 
il ne s'est produit aucun fait regrettable. 
LE NOMBRE DE PRISONNIERS BOERS 

Londres, 3 juin. — A la Chambre des Com-
\t. Brodiick annonce que le nombre 

total des prisonniers boers au 3 mai 1902 était 
oie iT> T>6Ô. Le chancelier de l'Echiquier dit que 
demain, il fera une déclaration au sujet de la 
situation financière en Angleterre. 

Z/9IUHE A LOrftXIUSS 
A pai tir de lundi son, la capitale dé l'An

gleterre a donné le spectacle d'une vaste et 
écœurante orgie. Peudant toute la nuit les 
rues de Londres ont présenté le plus îépu-
guauteoupd œil. 

La ciriuiaUou des voitures était complète
ment interrompue par les ivrognes, hommes 
et femmes qui encombraient les ebaussées. 
l'.n de nombreux eudn 'Us les passants étaient 
bousouie» et fieppés par des bandes de 
voyous. Des femmes M jetaient dams les bras 
des homme?, et les pohceinen. malgré leur 
bonne volonté,étaient forcés d'intenvenir pour 
empêcher de véritables scènes de débauche 
de se produire . 

A partir de minuit, la manifestation avait 
atteint la proportion d'une vaste orgie. 

Des femmes sont arrêtées au passage, sai
sies et embrassées, malgré leurs protesta
tions, par des bandes de jeunes voyous. 

Les plumes de paon, les confetti, les balais 
en papier font rage. Des couples organisent 
sur la chaussée des gigues échevelées ; la 
foule se bouscule * la porte des bars. 

Les Anglais peuvent être fiers, la journée 
de Mafeking est dépassée. 

Le " Standard » juge ainsi, ce matin, les dé
monstrations de la nuit : 

« Si grand qu'ait été notre triomphe, à cette 
beure il est permis de douter que des démons
trations du genre de celles que nous avons 
vues augmentent notre dignité aux yeux de 
l'Europe. » 

La Brève des Tramways de Paris 
Pari*, S juin. — La nuit dernière, une impor

tante réunion a été tenue à l'hôtel de ville d'Ivry, 
sous la présidence de M. Roussel, maire de la lo
calité, assisté de M. Poirier de Narçay, consenler 
munuipai de l*uri6. 

Environ deux cents receveurs et wattmen de 
toutes les lignes de la rive gauche y assistaient. 

Tout d'eburd M. Cheberl, secrétaire du syndicat 
des employés des tramways, a exposé le résultat 

rèsTiniai par 1* comité.I 
'et ié .polie*. Pais il a 

rche faite 1« 
Lépine, pi 

te de l'oriipue du côullit qui amène 
révcwaflion de nomtwiux em-

encore, ajoute l'orateur, 19 rece-
i ont été révoquas ». Il termine en 
à la solidarité" «t eu remsrciant 

i Poirier de Narray. 
> oui nommé une ijjjéflltinjn de six 

ur sa rendre aujou 
ffnistre des travaux publics, 
jjrend fin sur un ordre du jour ap-
•ninuation de la grève jusqu'à la 

nptoyés révoqués. 

Les ouvriers et manœuvres, dans une autr* 
réunion, ont décidé de faire caus- commune ^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ 
avec les tig^riéres dans ces réunions. Il a été I adressaij a toutesies autorites Ct 

lécidée pai raison J demandas, requêtes sur requêtes 

f II en parlait à toot le monde continuelle» 
f ment. JX faisait même plue qu'en parler, II 

[. Drumont giflé 
uin. — M. E. Dreyfus-Gonzalès rencon-
IlinAoDze heures et demie.M. Edouard 

Drumonfboulevard f.atour-.Vfaubourg,s'est avan
cé vers y et, a»rè» s'êtra assuré qu'il se trouvait 

•éseiiee du directeur de la i.t6re Parole, 
lui a des voies de fait et la gifla a 

• 
en résul 

prises. 
ont leva sa canne pour se défendre ; il 
un corps-a-corps à la suite duquel le 
e la Libre Parole tomba a terre. 

M. D*fus-Gonzalês, interrogé sur les motifs 
de cettefcression, a répondu textuellement ceci : 

Dont, à plusieurs reprises, s'est livré 4 
les sur ma famille. Je m'étais promis, 

•e fois que je le rencontrera», de le pro-
fest ce que j'ai fait. Je lui ai remis ma 
attends ses témoins. • 

des i 
la pren 
voquer 
carte 

LA CATASTROPHE 
dt la Martinique 

LE THEATRE DU DESASTRE 
P'iiis^jiiin. — Par cablograiume daté de Fort-

de-Fra^E * juin 1908, cinq heures. M. IJiaerre a 
fait sawr au ministère des colonies que la mis
sion offtôebe, assistée au colonel Dain et du pro
cureur ginéral, avait avec lui visité dans la jour
née Le Cartoet, Case-Pilet, Saint-Pierre et Le Prê
cheur. 

L'aspKt de la région avoisinant le volcan ne 
présenta pas de modulations sensibles. La mis
sion de* se rendre aujourd'hui par voie de terre 
à la Tdiite, au LaureDt-ei à Basse-Pointe. 

Le sAateur Knight a pris passage a destination 
de Kraéce sur le paquebot qui a quitté la Marti 
nique k 1er juin. 

l.K-i ERIPTIONS CONTINUENT 
ftewfork, 3 juin. — D'après un télégramme de 

«._ . . ptio n s dç ja rnonta^ne Pe-
Pendant plusieurs heures,-
.omirent de la fumée et de 
uses de pierres et de sco-
reincnt tout au moins. Les 
ns continuent à se faire en-

tendre par Uuervauas. L'accès de la base du voi-
renue possible. 

I.'ne lépi Vinrent dit que la Sûu-
vomir de la lave et J 

chaude. Cette éruption est accompagnée de défo 
nations électriques. 

Fort-d^-France. 
tée son 
les di/fé-ents < 
la cena-e, BU 
ri** os* oe***. 
grondements 

Grève générale des Tabacs 
Réunion de grévistes à Pari*. — Extension 

Paris, 3 juin. — Une réunion plénière des 
ouvriers en grève des manufactures des tabacs 
de Pantin, Reuiliy et du Gros-Caillou a eu lieu 
cet après-midi à la Bourse du travail. 

La réunion était présidée par M. Lelorrain, 
asiate de MM. i l o n u , Fraxe et de Mmb Sar-
zier, Jitoby ctVernon. 

Au bureau se trouvaient aussi les délégué-
de la Fédération des ailuruetticis et les rejpré-
semants du Syndicat des tabacs de Nantes. 

Lcjurrain a annoncé Que toutes les manufac
ture.'., sauf trois, celles de Lille, Nice et Ton-
» t i w a ^* m»m9 mJbmmAnnm* fe n-m-Kail. Ti a r îre-

testé centre lidée prêtée aux grévist
e s de porter préjudice à l'Etat. < Nous avons 
fait (rrève, a-t-il ajouté, parce que nous y avons 
r̂ té contraints. Ee travail ne sera repris que 
lorsque les questions du droit à la retraite et 
de 1 ancienneté seront tranchées. » 

M. Fraxe a lu un rapport nui va être adressé 
a tous les groupes de la Caarnbre, qui explique 
les rauses du conflit et qui contient les reven
dications des ouvriers des Tabacs. 

Plusieurs orateurs sont ensuite venus à la 
tribune. L'un d eux a dit que si le Parlement 
n'intervenait pas auprès des pouvoirs publics 
pour faire obtenir satisfaction aux grévistes, 
ceux-ci se rendraient en corps au Palais-Bour
bon. 

Cette proposition a été accueillie par les cris 
unanimes de : Oui ! oui t Vive la grève '! 

La réunion s'est terminée à cinq heures. 
Demain la section de Pantin tiendra une réu

nion a trois heures. 
Les grévistes du Gros-Caillou et de Reuiliy 

se réuniront jeudi dans leurs sections respecti
ves. 

La sortie de la Bourse du travail s'est effec
tuée sans incidents. 

Le secrétaire de la Fédération n'a pas encore 
reçu de réponse à la demande adressée aux 
groupes parlementaires de la gauche radicale 
et de l'Union démocratique. 

Aux trots manufactures n'ayant pas adhéré 
à la grèTe il faut ajouter celle de Diepp*. 

DANS LES DEPARTEMENTS 
La g»ève a été déclarée, à Nantes, par 401 

voix c«ntre 74, à Chateauroux, à Toulouse, à 
Limoges, au Mans, où la manufacture des ta
bacs occupe 338 ouvriers et ouvrières. 

A Dijoa, les ouvriers et ouvrières de la ma
nufacture des tabacs se sont mis en grève, ce 
matin, auaombre de 405. Il n'y a eu que 65 ou
vriers, dont 61 femmes, qui sont restés. 

A Bordeaux, les cigarières de la manufacture 
des tabacs et de son annexe, réunies hier soir, 
après la sortie des ateliers à l'heure réglemen
taire, au nombre de 750, ont voté la grève par 
676 voix contre 30 et 44 abstentions. 

déclaré que la grève était décidée 
de solidarité. 

Au Havre ,1a déclaration légale de la grève a 
été faite Bar le* délégués du syndicat à la jus
tice de paix du deuxième canton. 

A MLLE ,»» . . 
UNE LETTRE OU SYNDICAT DES TABACS 

Noos recevons dn citoyen Bodelle, président 
du Syndicat des oavriers et ouvrières des ta-
oacs de Lille ,1a lettre suivante que nous in
sérons bien volontiers : 

« Dans la c Réveil du Nord » et relativement j 
a. la grève jles Tabacs, vous dites que tes star' 
luts de la Fédération nationale des ouvriers et 
auvrières des Tabacs stipulent que lorsqu'un 
conflit survient dans une section, si un arran
gement n'intervient pas, les autres sections 
composant 1A Fédération sont tannas de se J 
solidariser et de cesser le travail ; c'est ce qui 
explique, dites-vous, la grève actuelle qui, née 
d'un conflit à la manufacture de Reuiliy est en 
train d'aboutir à la grève générale. » 

C'est une erreur que nous vous demandons 
de bien vouloir rectifier. 

Aucune prescription de ce genre n'existe 
dans les statuts de la Fédération et des con
flits ont surgi à Marseille, Nantes, Orléans, 
Chateauroux, etc., et dans aucune circons
tance la grève ne devint générale. 

A Lille, notamment, et quoique la section 
luttait pour un principe d'intérêt général (la 
récolte de 1808 ayant été défectueuse en raison 
de la sécheresse, nous demandions que les ou
vrières ne subissent pas une perte sur leur sa
laire en raison de ce fait ; une prime fut don
née non seulement aux ouvrières de Lille mais 
dans toutes les manufactures de France), la 
grève resta localisée pendant 21 journées. 

Vous voyez par ces faits qu'aucune prescrip
tion de ce genre n'existe à la Fédération, et 
l'article du t Réveil » tendant à faire supposer 
que nous n'accomplissons pas un devoir dicté 
par nos statuts, accréditerait près du proléta
riat une erreur qui nous serait préjudiciable. » 

I_*'-/Vfï a ir» «3 

HUMBERT-CRAWFOfiD 
100 600 FRANCS DE TELEGRAMMES 

Paris, 3 juin. — M. Bulot, procureur géné
ral, a tenu hier le langage suivant à l'un de 
sx?s ^mis : 

— On prétend que je veux étouffer l'affaire 
Huiiibert ; mais je fais tout le possible pour 
arriver a larrestation des fugitifs : c'est ain
si que dans ce but. on a déjà dépensé pour 
plus de lOO.oVO francs de télégrammes... Je 
nie suis arrêté ii ce chifire respectable. 

C'est assez respectable, en effet. 
LA HÙKBERT DEVOTE 

Voici un trait qui permettra de juger sous 
ses divers aspects l'état dame de Marie-
Thérèse Daurlgnae. 

I n jour, en 1877, celle-ci vint trouver le 
propriétaire d'un magasin de porcelaines de 
la rue de la Pomme et lui tint ce langage. 

Je viens délre reçue a enfant de Marie « 
et il faut que j'offre une paire de vases à la 
Vierge. Je choisis ceux-ci. Vous irez les por
ter ù ia chapelle de Notre-Dame de la Com
passion, rue du Taur. 

Le marchand s'exécuta, mais les vases coû
taient 140 francs et comme au bout de trois 
mois ils n'étaient pas encore payés, il les fit 
tout simplement retirer de la chapelle. 

te c>uiaiit de l'année 1877, Marie 
.e un matin dans la loge du 
. .ucl Muzzoli, g, rue du Taur : 

iipai teinent au troisiè-
de cet hôtel. EUo informe le dit 

• qu'on lui enverra par les message
ries une - n e de fleurs artificielles 

'itioci d'offrir à la cha
pelle de ia même Vierge. Seul?ment, elle a 
courais rétonrdtr.é. pour aller piUS vile, de 
donner l'adresse de Mlle Philippine, la bon
ne de Mme de Saint-G..., qui occupe le plus 
)>el appartement de l'hôlel. Mais il n'y a rien 

et c'est pour elle. 
La caisse arrive en effet : Mlle Philippine. 

qui ne sait pns signer, appose une croix sur le 
livre du camionneur et. à son retour, Marie-
Thérèse Daurignac prend possession du colis 
Seulement, au bout d'un mois, une traite de 
700 francs e£t présentée à la pauvre domesti
que stupéfaite et Mlle .Daurignac a bien garde 
de se montrer. La traite demeura impayée. 
L'escroqueuse eut assez d'adresse pour éviter 
des poursuites correctionnelles. 

UN CRA WFORD A DAX 
Il y a une vingtaine d'années, habitait au 

restaurant de la Récréation, avenue de Cha-
losse, à Dax, un monsieur qui s'appelait 
Crawford. C'était un homme d'un certain âge 
qui avait loué un appartement et y vivait fort 
tranquille avec sa femme. 

Jusque-là. comme on le voit, rien de bien 
saillent, si ce n'est la similitude du nom de 
Crawford avec le légendaire testateur de l'al-
faire Humbert. 

Mais où la chose devient plus intéressante 
c'est ceci : 

Ce susdit Crawford déclarait être l'héritier 
direct d'un autre Crawford, qui serait mort 
en Amérique, laissant une fortune consi
dérable. 

Il prétendait que le gouvernement fran
çais en avait joui pendant des années comme 
d'une succession, vacante et que les intérêts 
accumulés, formant une somme de près de 
cent milions, serait une raison pour qu'on ne 
lui restituât jamais ce qu'il croyait être son 
bien. 

ndes sue 

Qu'est devenu, ce Crawford 1 Op. n'en sajjt 
rien an juste, car tout le persoiiBeldu restau* 
rant de la Récréation a disparu. 

Mais né pourrait-on supposer que cette his
toire fantastique da fortune des (>awfo«L, 
qui serrfbte reposer sur quelque Chose de vrai, 
soif parvenue aux oreillf* d« sjïriistre Hum
bert, qui en a tiré le parti que l'on sait î 

On croit que ce Crawford, après avoua 
quitté Dax, serait allé s'établir a «afletmaxj 
bti à Foyartin. 
LA SUCCESSION CRAWFORD ET LE FISC 

A I*4irectfon générale des domaines. 00 f 
déclaré hier matin que le fisc n'avait jamais 
été appelé à intervenir dans l'affaire de I» 
prétendue succession Crawfort 

Il s'agissait en effet, d'un legs de valearjî 
étrangère* fait par un étranger domicilié a 
1 étranger. 

LE RABATTEUR LANGLOIS 
Nous avons fourni, avant même son a i r e » 

tation, des renseijpiements curieux sur l'exis
tence de Langlois et le genre d'opérations au» 
quelles il se livrait.Ajoutons aujourd'hui quel
ques détails. 

Après avoir fait des dupes & Chaumont, & 
Nice, à Vais, Langlois vint à Paris créer la 
Société générale mobilière et immobilière 
installée d'abord, 53, chaussée d'Antin, puai 
place Vendôme. La, l'ex-notaire gagne beau
coup d'argent. Il court toutes les nuits l es 
cercles où l'on joue ; mais ce n'est pas pour 
ponter ; Langlois connaît tous les dis da 
famille décavés, devient leur providence... 
à gros intérêts. Il a aussi de» rabatteur»-
qu'il ne paie jamais, sinon par ces paroles 
bien connues d'eux : « Mauvaise affaire ; j« 
rentre à peine dans me» débours ; pas de 
commission possible. » 

Cependant les créanciers de Chaumont, da 
Nice, de Vais, retrouvent Langlois et le pour
suivent ; mais Langois ne possède rien per
sonnellement et toutes les saisies demeurent! 
sans effet. 

Un seul de ces créanciers, M. D..., ac
tuellement député, trouva le moyen de ren
trer dans ses fonds : il lança une assignation 
en nullité de société. C'était le défaul de la 
cuirasse. Le lendemain Langlois. indemnisa» 
entièrement M. D.... 

Comment Langlois entra-t-ii-en relatiotts 
avec Mme Humbert ? On l'ignore encore. C* 
qui est certain, c'est que, à partir de 1896,i'a» 
cien notaire de Chaumont se consacre enbè> 
rement à la recherche de capitaux pour t'a-
venturière. Il a, pour sa aimmission, un* 
part des prêts et aussi du u papier Humbert rt . 
qu il case (exemple : lé marquis de CazeaoxL 
Langlois, de Toulouse à Lille, du Havre a 
Lyon, c'est lui qui embauche Delacherie et un 
ancien huissier de Lille. Partout Langlois 
s'en vâ  répétant que la signature Humbert 
est de l'or en barres,-et lorsqu'anlui deman
de s'il a vu les titres-1: 

— Comment donc !«répond-U: Mais ja.snia 
fatigué de détacher lés coupons. 

Il ajoute qu'il est le a aoieil das Humberlfa 
et que la liquidation de la succession Craw
ford sera <• le couronnement de sa carrière"** 

Tous ceux qui ont eu affaire à Langlois sa
vent par cœur ces expressions. 

BRUIT DE LA MISE EN LIBERTE DE 
DELACHERIE. 

Nous avons déjà dit que M. Paven, i'avOcnl 
de Delacherie. avait introduit prés de M. Ley-
det une dernande»de;rriise»enx;liberté provf. 
soire de son client. J 

Le bruit a couru, hier soir, en ville, que sa
tisfaction avait été donnée à- cette demande 
et que Delacherie était arrivé d Lille par un 
des express de 10 fi. I5tm 11 h. 07. 

Il était trop tard pour que nous non* pré
sentions chez M. Delacherie afin d'avoic itf 
lirmation ou eouiirmaiion de ce bruit. 

Faits Diverse 
HORS RÉGIOH 

DEUX CENTS VICTIMES^ 
Conttantinople, 3 juin. — Pendant une '«fa* 

père sur la mer Noire, trente navires, presque 
tous affectés au service du cabotage, ont fait 
naufrage. ^ 

200 hommes auraient péri dans le désaistreA.. 
Quelques paquebots ont pu échapper au d a * 

ger en regagnant les rives du Bosphore. 

Suicide d'un officier «t 
Bourges, 3 juin. — Une nouvelle, qui SWHM 

une vive émotion parmi la garnison de Bonn» 
ges, s'est répandue eft ville. 

L'ordonnance du lieutenant Gavin, dt] Jet 
régiment d'artillerie, a trouvé cet officiel pendtc 
Il coupa la corde et appela au secours. m 

Bien que le corps fût encore chaud, on) é £ 
saya vainement de rappeler le désespéré à. la* 
vie. , 

Sur la table du lieutenant, on a trouvé trnt rt* 
volver chargé dont il avait sans doute Finten-) 
t ion de se servir dans le cas où la corde serait 
venu à se casser. 

Le lieutenant Gavin était sorti la veille dé 
'Ihôpital où l'avait retenu une très sérieuse ni» 
ladie, mais rien ne faisait prévoir son suicidé) 

». • " 
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Certrade Club*» 

— Tranquillise-toi. Non, •rrateewitnBbte-
me&t. Avmit le déjeuner j'ai fait une prome
nade a cheval, jusqu'à Lille. J'ai vu les amis 
au café' Hébert. Toute la bande y était et on 
n'a rien raconté. J'ai causé un quart d'heure 
avec hélix, ne Maison de café extraordinaire, 
qui suit tout, qui voit tout, comme ©ie« le 1 
IV'ie il ne m'a eoutûé mot. Donc rie* au 1 
tableau encore. J 

! écoolait avec «ne eatis-1 
! en mollirait même plus 
. ,oiinableraent en réclamer 

sn vague tunrtié poui Vauder Smaggheboom. 
Heureusement Félix Clatoat ne remarqua j 

• inattendue, fl était occupé ds I 
i ai rivée d'un nouveau venu- ^ ^ ^ * 

— Tiens, Jallard, fit-il, tu tombes ici à pro
pos. HA comment vas ? 

— Coruma ça! Toujours cet estomac qui ne 
marche pas, répondit l'arrivant, un jeune 
homme maigre, aux cheveux très noirs avec 
un regard dur et des traits accentués. 

Alors au lieu d'aller à la Banque cet après-
midi, j'ai voulu faire une visite & cet ami 
Cautaert ; et ne le trouvant pas chez lui, je 
me suis permis de venir le réclamer jus
qu'ici. 

Gustave JaHard. d'origine sans notoriété, J 
vaguement attaché à la Banque de France, 
vivait seule ù Lille, avec un certain ajus
ter*. 

Jamais, on ne l'avait vu hors de son appar
tement avant midi. 

Adroit, insinuant, très bien recommandé, 
il avait su se faufiler prés des jeunes gens 
de 11 la Haulo », se faire admettre chez eux. 
CauUfert vantait ses capacités et son sérieux ; 
Féiix èe déciamit intrépide devant les bou
teilles et d'attaque avec les dames. 

Sous le masque glacé de son visage, une 
inquiétude perçait, ce jour-là, tandis qu'il 
prenait place près de Gaston Cautaert. Il èe { 
regardait à la dérobée. 

— Tu me disais alors, Félix, que j'arrivais 
à propos. 

— Parfaitement. Cautaert me racontait 
une mésaventure arrivée hier soir « Mal-
vin*. 

— Avoe lui ? demanda Jallard. 
Caulaert. interloqué, fixa dea yeux l'atla-

ché à la Banque, qui demeura impassible 
sons le regard. 

— Ne dis pas de bêtisos, répliqua Félix. 
-Vori. j'.iiitre héros de l'histoire serait un 
Balge, da ses amis, qui s'appelle Vander 
Sniugghuboom, Cette fois, ça y est, j'ai dit 
le nom, hein Cautaert ! — As-tu des tuyaux 
là-***«us, Félix ? 

— Oh I du moment que, notre ami Cautaert 

n'est pas dans l'affaire, tout va bien, fit Jal
lard. 

Et, réellement, ii semblait que tout allât 
mieux pour lui du moment qu'il ne s'agissait 
plus de leur ami : un observateur attentif 
l'eût remarqué. 

— Désolé , reprit-il; mai6 si tant est que 
Vander Smaggheboom. comme vous dites, 
art eu des aventures cette nuit, dans notre 
bonne cité, je n'en sais rien et personne n'en 
sait rien, sans aucun doute. Cautaert peut 
dormir sur ses deux oreilles, pour lui et pour 
a Petite Flûte », autrement dit Malvina. 

— Là f Cautaert- Es-tu content maintenant 
dit Fé*!t*. Pour finir d'arranger l'histoire, 
viens nous rejoindre ce soir chez Hébert, et 
tache de nous amener ton Flamand. 

— Eh bien, les conspirateurs, fit derrière 
les palmiors une voix harmonieuse et bien 
timbrée, en même temps qu'apparaissait la 
baronne Çt&bat 

— Je vous dérange, ajouta-t-elle. 
—Mais non, mère; seulement les discours 

dé Gaattaert sont tellement sérieux que je 
n'ose jamais le laisser avec les dames. 

— Et c'est pour égayer sa conversation 
qu'il y mêlait le nomade cette petite actrice 
dont vous raffolez tous. 

Ju3 crois d'ailleurs que vous la connaissez 
bien, Monsieur Cautaert, cette belle Malvina 
des Variétés. 

— Elle pariait d'un ton moqueur, en s'a-
dressant directement à Cautaert. 

— Madame, balbutia-t-iL . Vous vous 
trompez certaineujent... J'ai pu prononcer le 
nom de cette... personne; ...mais certaine
ment, certainemeint, je ne la connais pas . 

5allar et Féltx regardèrent avec étonne-
ment le bon jeune homme, surpris de son 
air déconfit. 

— Bafet Bal», reprit la baronne, est-ce bien 
eûr?. . . Mais je vous gêne, j " le vois bien, 
ce !» Allons,, ie vous laisse à vos cachotte

ries. Fi! les grands gamins ! 
Et elle se retira, laissant Cautaert sous le 

coup de son persifflage. 
La petit» Germaine venait à sa rencontre, 

tout animée. Elle cria : 
— Mère ! Je vous annonce une visite. C'est 

le capitain» Depachy. Il descend de cheval 
dans la cour- Je peux donner un morceau de 
sucre à se* dada ? 

— Non, mademoiselle, dit sèchement la 
baronne. 

II est as»ommant ce capitaine, ajouta-t-
elle, en reprenant place dons le petit cercle 
formé par ses intimes, au milieu de la véran-
dah. Je le connais à pefne ,ce monsieur. Il 
pourrait venir me voir à mon jour. 

Et pourquoi cette familiarité ? Parce que 
j'ai des relations de politesse avec sa sœur, 
la belle maaame Mathurin. 

Nathalie De Wercq, toujours hargneuse, 
approuva : 

— Ma foi,oui, chère madame, il en joue 
un peu trop de sa sœur, oe bon capitaine. 
Il me semble pourtant que les millions du 
mari de cette u profeasionnal beauty » ne 
suffisent pas dans notre monde. 

Il fallait l'antendre dire : » notre monde P» 
par la sèche et anguleuse Nathalie. Madame 
Mohl-Canta#rt approuva, lourdement. 

Elle était enchantée de bien marquer la 
distance séparant M. Mahurin-Dépachy, un 
parvenu de fraîche date, des gens du haut 
commerce lillois tels que les Mohl et les Cau
taert, cornm» elle et son mari, ou un Pigeon
nier comme »a mère. 

— Un arri»é, après tout, cet Alfred Mahu-
rin, annonça-t-elle du ton grave dont elle 
disait les bêtises qui lui avaient valu une 
réputation. 

On m'a assuré qu'il n'y a pas dix ans il se 
promenait encore en sabots dans son pei-
gnage. Et puis, Madame Mahurin n'est pas 
si jolie, en somme. Un beau profil, soit ; mais 

pas d'expression et pas distinguée. Trouvez-
vous pas ? 

La malheureuse! Elle eut mieux fait de se 
regarder dans une glace et se rappeler son 
grand-père pigeonnier, un gros paysan de 
Quesnoy, qui par avariée faisait à pied la 
rqute de son village à Lille, et enlevait quand 
il arrivait aux portes de Lille, la blouse bleue 
passée au-dessus de sa redingote. 

—Ce que je trouve surtout .réplique Ma
dame Clabat, c'est qu'il est ridicule pour un 
officier de l'armée française de faire le cabo
tin à la façon .de M. Depachy. Il guitarise, il 
peinturlure des aquarelles, il barbouille des 
tableaux... 

— Pardon, des enluminures, rectifia la pe
tite Madame Lyden charmée de « tomber » 
avec un amateur dont la peinture se ven
dait M. Depachy prépare un envoi au pro
chain salon des images d'Epinal, je le tiens 
de bonne source. 

On rit; et les amabilités continuèrent sur 
le compte du visiteur annoncé, auquel tous 
cependant allaient faire le plus gracieux ac
cueil sans doute. 

Distraitement, Madame Clabat attisait ce 
jea de médisances qui préparait l'éclat qu'elle 
projetait contre le capitaine. Urie préoccupa
tion l'envahissait. Elle se demandait pour
quoi M. Depachy, annoncé par Germaine, 
tardait tant à paraître . 

Ce retard lui paraissait singulier. 
Il l'était en effet 
Dans la matinée Thérèse était montée à la 

chambre de Bertrade. Elle avait trouvé l'in
fortunée jeune fille, allongée dans sa chauf
feuse, calme en apparence; mais ce calme 
cachait une violente excitation intérieure et 
une terrible lutte de volonté. 

— Ma décision est prise, ma bonne Thé
rèse, dit Bertrade. Tout ira bien. 

Thérèse eut un regard d'admiration. Quelle 
transformation depuis la.veille. L'énergie du 

sang des barons féodaux revivait dans M 
fille des Clabat 

— Quel courage vous avez, Mademoiselle» 
—- N'est-ce pas. Mais cela ne suffit pas la 

victoire sur soi-même. Il faut agir sur tes 
autres. Quand M. Depachy viendra, — O 
viendra, j'en ai le pressentiment — ta bfl 
diras de ma part d'aller m attendre à m » -
cher. E t de suite, tu monteras me prévertxv 
C est bien compris. 

—Oui, Mademoiselle. 
— Autre choael Je crois que ta camaMua 

Zoé, l'autre femme de chambre, a de grands 
chagrins en ce moment C'est une brave fille. 
Tu vas lui porter ceci de ma part 

Elle alla à son secrétaire e t y prit cexfl 
francs en or. 

En recevant la monnaie, Thérèse remar* 
qua que l'une des pièces, un napoléon de dta 
francs, portait un signe caractéristique. Un 
ennemi du régime déchu avait estampé uns. 
M, d'un coup de poinçon, sur le nez et l'cati 
da l'effigie impériale. 

— Ban, pensa-t-elle, la pièce est bonne toaj 
de même. 

Elle porta l'argent, sans commentaires, ï 
Zoé, qu'elle trouva affreusement pale, et qui 
s'enferma dans un silence défiant 

Quelques heures plus tard, quand D é p * 
chy mit pied à terre dans la cour, Bertradt 
était aussitôt avertie de son arrivée. 

Elle descendit & l'atelier, sans se dissimu
ler, sans se préoccuper de l'inconvenance da 
sa démarche, toute entière h la volonté d'exé
cuter son plan. 

L'ateliet, choisi par elle comme Meu d« 
rendez-vous, était une vaste pièce, occupant 
une moitié du rez-de-chaussée du chateouv 
le long d i 1» vérandah construite par- la ba*> 
ronne. 


